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A partir des infos fournies sur les sites INTERNET, sur cette situation de crise, écrivez un communiqué de presse qui résume la position de la société sur ce dossier.
Il est possible de rechercher d’autres informations sur différents sites pour une meilleure compréhension du dossier. Les informations fournies ci après n’ont pas la prétention de fournir un  dossier complet et exhaustif sur cette affaire.

Attention encore une fois vous écrivez pour l’entreprise Conforama pas pour les consommateurs ni pour la presse !
--------------------------------------------------------------------------------------------------

le JDD.fr
Dimanche 23 Novembre 2008 

Fauteuils toxiques: Conforama plaide la bonne foi

Par Fanny BERTRAND
Le Journal du Dimanche 
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A Villeneuve d'Ascq, la direction de Conforama a tenté de rassurer les victimes. (Maxppp)

Elles sont 128 victimes connues pour 47.000 fauteuils chinois écoulés. Ces sièges de relaxation, vendus par l'enseigne Conforama depuis début 2006 et jusqu'à cet été, contenaient des sachets anti-moisissures à base de dimethyl fumarate, une substance qui peut provoquer démangeaisons et brûlures. Samedi matin, à Villeneuved'Ascq (Nord), lors de la première assemblée générale du collectif des victimes, 66 malades souffrant de pathologies diverses (brûlures, eczéma, affections respiratoires, perte de cheveux, douleurs musculaires), ont pu présenter leurs doléances au secrétaire général de Conforama, Olivier Rigaudy, venu à leur rencontre. 

"Nous voulons aujourd'hui la garantie que ce que vous vendez ne comporte plus aucun risque pour la santé", a expliqué l'avocat des victimes, Patrick Tillie, qui s'apprête à transmettre les demandes d'indemnisation à l'enseigne. Parmi les dossiers, celui d'un octogénaire marseillais décédé le 7 septembre dernier. Le numéro 2 de Conforama s'est confondu en excuses avant de plaider la bonne foi. "Nous n'aurions jamais vendu ces fauteuils si nous avions su qu'ils présentaient des risques. C'est le fournisseur chinois, LinkWise, qui est le grand fautif dans cette affaire. Nos produits font l'objet de contrôles très stricts. Mais nous n'avons pas pu contrôler ce que nous ne pensions pas trouver." 

Conforama proposerait entre 300 et 2000 euros d'indemnisation par dossier. Une somme jugée "dérisoire" par le collectif qui met en avant les frais médicaux, le préjudice moral et financier, les cicatrices qui resteront à vie. "On m'a juste proposé 500 euros pour me dédommager alors que j'ai souffert pendant sept mois, témoigne un plaignant. J'en ai même fait une dépression." 


 Par Lesinfos, lundi 22 septembre 2008 à 09:22 

Conforama: des fauteuils qui font se gratter !

Depuis 2005, le groupe d’ameublement Conforama (du groupe PPR) a mis en vente des canapés et des fauteuils succeptibles de produire des allergies sur les consommateurs.

Ces canapés, fabriqués en Chine, contiendraient une surdose de sachets anti-moisissure pouvant ainsi entraîner des réactions allergiques, notamment de l’eczéma.

Le fournisseur chinois Link Wise s’est justifié en expliquant l’ajout de plusieurs sachets anti-moisissure dans la fabrication des fauteuils « à cause de la mousson et de la forte humidité de cette saison » qui aurait pu détériorer les articles.

Isabelle Hoppenot, porte parole du groupe a assuré que Conforama avait cessé toute relation commerciale avec Link Wise. Suite à l’alerte donnée par un dermatologue dont l’un des patients souffrait d’eczéma, Conforama a d’ailleurs retiré les produits de la vente depuis la fin du mois de juin.

Conforama aurait déjà reçu 400 lettres de demande de dédommagement. Ces demandes sont « en cours de traitement par les services juridiques de Conforama », déclare la porte parole du groupe.

Par ailleurs, le groupe d’ameublement a adressé un courrier aux 38.000 clients qui ont acheté ces articles entre mars 2006 et juin 2008 et 800 consommateurs auraient déjà procédé à un échange ou à un remboursement.

Voici maintenant le communiqué du groupe conforama publié le 18 septembre: "Conforama apporte les précisions suivantes à la suite des problèmes rencontrés avec certains des fauteuils de relaxation commercialisés par l’enseigne. Mi-juin 2008, et dès qu’elle a eu connaissance par son magasin de Strasbourg, d’un cas de réaction allergique cutanée rencontré par un client ayant acheté un fauteuil de relaxation, Conforama a mis en oeuvre les procédures internes et règlementaires prévues en pareilles circonstances. Dans ce cadre, les autorités administratives ont été informées.

C’est ainsi qu’il a été procédé :

· Au retrait immédiat de la vente de tous les produits potentiellement concernés,

· A des tests techniques via un laboratoire indépendant, qui a conclu mi-juillet que le problème rencontré par plusieurs clients serait dû à la présence d’un trop grand nombre de sachets antifongiques contenant du diméthyl fumarate à l’intérieur de certains des fauteuils concernés,

· A la notification formelle à la DGCCRF du problème identifié suivi de l’envoi d’un courrier nominatif aux 38 000 clients ayant acheté un canapé ou un fauteuil de relaxation entre mars 2006 et juin 2008. A ce stade, 800 produits sur les 38 000 vendus ont été retournés en magasin et ont fait l’objet d’un échange ou d’un remboursement,

· A la mise en place d’un numéro vert et de relais d’information dans l’ensemble du réseau de magasins Conforama et sur son site internet Conforama.fr,

· A l’arrêt immédiat de toutes relations commerciales avec le fournisseur de ces fauteuils et canapés de relaxation, la société chinoise Linkwise. A la suite de la mise en place de cette procédure, l’ensemble des réclamations est en cours de traitement de façon individuelle, afin d’évaluer au cas par cas les dommages occasionnés par ces produits.

Par ailleurs, Conforama a immédiatement modifié le cahier des charges de ses fournisseurs et leur impose désormais de ne plus utiliser de Diméthyl Fumarate comme antifongique. Conforama porte la plus grande attention, depuis le début de cette affaire, à la situation de chacun de ses clients qui serait concerné."
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Fauteuils allergènes: les victimes déçues après une rencontre avec Conforama




Les victimes des fauteuils Conforama ayant entraîné des réactions allergiques se sont déclarées déçues samedi après une rencontre avec la direction du groupe d'ameublement à Villeneuve d'Ascq, près de Lille, et ont une nouvelle fois brandi la menace de plaintes au pénal. 

dim 23 nov, 0:19 

Les victimes des fauteuils Conforama ayant entraîné des réactions allergiques se sont déclarées déçues samedi après une rencontre avec la direction du groupe d'ameublement à Villeneuve d'Ascq, près de Lille, et ont une nouvelle fois brandi la menace de plaintes au pénal.

"Nous sommes déçus. Les représentants de la direction de Conforama ont expliqué leur point de vue mais les victimes ne les ont pas crus", a indiqué à l'AFP Claudette Lemoine, responsable du collectif Rouannez-Anna, basé dans le Nord mais qui regroupe des victimes de toute la France.

66 malades souffrant de pathologies diverses - brûlures, eczéma, affections respiratoires, perte de cheveux, douleurs musculaires - ont participé samedi à la première assemblée générale du collectif. Claudette Lemoine fait état de 128 victimes connues au total, pour 47.000 fauteuils ou canapés "allergisants" vendus.

Un membre de la direction nationale de Conforama, Olivier Rigaudy, ainsi qu'un représentant local de la marque, ont rencontré les victimes. S'agissant de l'origine des pathologies, "ils sont restés dans le vague", a assuré la responsable tandis que les propositions financières du groupe ne satisfont pas les victimes.

"Ils ont dit qu'ils avaient pris conscience du problème et qu'ils faisaient tout leur possible pour être proches victimes mais on n'en croit pas un mot parce qu'ils l'auraient fait depuis longtemps", a-t-elle indiqué.

Conforama proposerait entre 300 et 2.000 euros par dossier, une somme jugée "dérisoire" par le collectif qui met en avant "les frais médicaux, le préjudice moral et financier, la douleur de la famille, les cicatrices qui resteront à vie".

L'avocat du collectif, Patrick Tillie, va transmettre au cas par cas les dossiers et les demandes d'indemnisation à Conforama. "En fonction des réponses, il y aura ou non dépôt de plaintes", a prévenu Mme Lemoine.

"Toutes les victimes ne sont pas prêtes à accepter la mendicité", a-t-elle ajouté.

Les fauteuils auraient entraîné la mort d'au moins une personne de 80 ans, décédée le 7 septembre, et dont le médecin pense que la mort a été causée par les brûlures provoquées par les fauteuils, selon Mme Lemoine.

Les lots de fauteuil incriminés ont été retirés de la vente fin juin, à la suite de l'alerte d'un dermatologue, dont un des patients souffrait d'eczéma après avoir acheté un fauteuil de relaxation chez Conforama, qui contenait des sachets anti-moisissure, à l'origine des allergies.




Fauteuils empoisonnés : les victimes aux portes de Conforama

Publié le dimanche 14 décembre 2008 à 06h00



L'opération de sensibilisation a été un échec, mais Claudette Lemoine (à gauche) a pu discuter avec le directeur du magasin Gil Dubar. 
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Une vingtaine de victimes des fauteuils chinois de Conforama s'est donné rendez-vous hier après-midi sur le parking de l'enseigne à Seclin pour sensibiliser la clientèle.




L'occasion, aussi, d'un échange avec le directeur du magasin.
Elle est bretonne et taureau. ceci explique peut-être cela. En tout cas, Claudette Lemoine, dont le mari est une des victimes des fauteuils chinois Link Wise, ne lâche jamais. La Répression des fraudes, le ministère de la Santé, et même l'Élysée... Elle est en contact avec tout le monde.
Hier après-midi, elle a appelé les victimes à une nouvelle action. À l'entrée du Conforama de Seclin, ils sont une petite vingtaine à faire une drôle de haie d'honneur aux clients. Dans leurs mains, des photos de dos brûlés. « Regardez, ce sont les fauteuils chinois qui ont fait ça. » Bernard, lui, montre à qui veut bien la voir une photo sur son téléphone portable : sa réaction au test au diméthyl-fumarate, le produit incriminé présent dans les fauteuils. Ce test, Jean-Claude, de Biache-Saint-Vaast, va le faire mardi : « Même quand je me douche, l'eau me fait mal ! J'ai aussi des douleurs aux cervicales, on cherche toujours ce que c'est. » D'autres victimes, absentes, souffrent de problèmes pulmonaires voire sanguins, mais le lien avec le fauteuil reste à prouver. 

· Autre inquiétude : même dans les maisons où les fauteuils ont disparu, les symptômes reviennent.
Du côté des clients, l'indifférence domine. Au grand dam de Claudette, qui annonce 252 dossiers en cours, dont une cinquantaine pour le Nord, et 11 décès « dont deux sont liés au fauteuil. les médecins sont formels », assure-t-elle. L'avocat est déjà saisi de 65 cas : « Il va essayer d'avoir un arrangement à l'amiable, mais ce ne sera pas pour 2 000 E, comme dit Conforama. Nous voulons au minimum 20 000 E , pour les moins touchés. » 
Constat d'huissier 
Du côté de Conforama, justement, on ne tarde pas à arriver. L'encadrement d'abord, pour rappeler que les produits ont été retirés de la vente et que c'est maintenant du ressort du service juridique. Le responsable électroménager est pris à parti par Ferouz Octernaud, une des victimes désormais « vaccinée » contre tout ce qui vient de Chine, et qui n'a jamais reçu de courrier de l'enseigne : « On a appris par hasard que ça venait du fauteuil. » Son interlocuteur fait amende honorable. « Normalement, tout le monde aurait dû être contacté. Laissez-moi vos coordonnées ».
Puis, le directeur du magasin Gil Dubar arrive, lui aussi prêt au dialogue... même s'il s'avoue « surpris qu'on remette de l'huile sur le feu à quelques jours de Noël » et fait constater la manifestation par huissier. Il assure qu'un suivi individuel sera fait : « Les choses sont en cours. On est sur un fournisseur qui a été malhonnête. On est aussi une victime. » Claudette voudrait bien savoir où sont analysés les fauteuils, mais il n'a pas la réponse. Pour elle, le combat n'est pas terminé, loin de là : « Il faut reconnaître qu'ils essaient de faire des efforts, mais on veut vraiment voir la destruction de ces maudits fauteuils. » 

· [image: image12.png]






Fauteuil Conforama : nouveau cas d'intoxication
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Dix-sept références commercialisées par l'enseigne depuis la mi-2006 sont potentiellement à risque… 

Mireille (1) ne portera pas plainte. Les allergies provoquées par l'un des nombreux fauteuils mis en vente par Conforama lui suffisent. Néanmoins, l'octogénaire, résidant à Soissons ne souhaite pour autant se taire. Difficile de passer sous silence rougeurs, perte de cheveux, rendez-vous chez le médecin… Et le tarif pour changer son relax « allergène ». 
Le 8 octobre 2006, Mireille souhaite améliorer son confort. Elle acquiert un siège beige pour la modique somme de 299 euros au Conforma de Soissons. En janvier 2007, elle commence à l'utiliser régulièrement. Début février, le médecin vient la voir. « Je l'ai fait se déplacer à mon domicile. J'étais toute rouge du côté où je me mettais sur le fauteuil. Tellement que je ne parvenais plus à m'habiller », raconte-t-elle. Après traitement, les plaques passeront au bout de quelques semaines. Fatigue et nausée prennent le relais. 
Cependant, en début d'année 2008, rebelote. « Mes cheveux partaient par plaques », explique la Soissonnaise. Une autre des conséquences possibles de l'exposition au diméthylfumarate, substance présente à l'intérieur des sachets anti-moisissure du rembourrage. La chaleur corporelle libère le produit, toxique pour la peau. 
47.000 courriers envoyés 
Aujourd'hui, la retraitée est toujours en train de se soigner. « Je me rends chaque semaine chez le coiffeur pour un traitement ». 
Le lien avec le fauteuil est assez récent. « Une amie a vu un sujet à la télévision. J'ai demandé à ma fille de se renseigner sur Internet. » Son siège porte en effet la référence 133117. L'une des dix-sept potentiellement à risque et commercialisées par l'enseigne depuis la mi-2006. En juillet dernier, le spécialiste de l'ameublement a d'ailleurs envoyé 47.000 courriers individuels pour proposer le changement de la marchandise toxique. 
Un numéro vert a également été mis en 

place (lire par ailleurs). « Je les ai contactés. La personne au bout du fil m'a dit de ramener le fauteuil et la facture… À 80 ans, elle pensait peut-être que je pouvais porter un relax sur mon dos ! » Avec un proche, Mireille se déplace tout de même pour choisir un autre meuble. « Il ne restait que des relax à 900 euros… Je me suis rabattue sur une banquette. » 
Deux jours plus tard, les livreurs sonnent à sa porte. Ils déposent le nouveau canapé, puis « embarquent » le vieux relax et sa facture. Pour l'opération, un supplément de 159 euros est demandé à la vieille dame ! 104 pour la différence de prix entre les deux produits et 55 pour la livraison. Le geste commercial ne semble pas être une pratique de la « maison ». 

(1) Le prénom a été modifié. 

Quelles solutions pour les victimes ? 

Les personnes possédant les produits susceptibles d'être « allergènes » peuvent l'échanger gratuitement auprès des magasins de la marque. 
En cas de problèmes médicaux, un numéro vert a été mis en place par l'enseigne : 0.800 01.50.50. de 10 à 20 heures, du lundi au samedi. 
Brûlures, eczéma, affections, respiratoires, perte de cheveux, douleurs musculaires… Les pathologies liées à l'utilisation des 17 références de l'enseigne Conforama contenant un produit anti-moisissure toxique sont assez diverses. 
Les indemnisations proposées par dossier, oscillent « entre 300 euros et 2000 euros », selon Claudette Lemoine, présidente d'une association de victimes. 
Soixante-six malades ont participé dernièrement à sa première assemblée générale, le 22 novembre. Ces derniers jugent la somme dérisoire au regard « des frais médicaux, du préjudice moral ». 
Une action en justice pourrait être intentée. Un avocat suit d'ailleurs les dossiers déposés par le collectif. 
Renseignements auprès de Claudette Lemoine, Collectif « Rouannez-Anna » à Villeuneuve d'Asq près de Lille, tél. 03.20.61.14.34. 

leParisien.fr

Plaintes

Enquête sur un décès dans l’affaire des fauteuils Conforama

Lille (Nord)
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LES SACHETS antimoisissures de diméthylfumarate contenus dans des fauteuils vendus par Conforama ont-ils pu provoquer un décès ? Le dossier de M. Francisco Foggia, décédé à Marseille le 7 septembre à l’âge de 80 ans, est troublant. Cet homme a fait partie de la soixantaine de plaignants, membres d’une association lilloise coordonnée par Claudette Lemoine, qui se réunissent aujourd’hui à Villeneuve-d’Ascq avec leur avocat, M e Patrick Tillie. 
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Des représentants de Conforama et de l’assurance maladie sont attendus à cette réunion. Un certificat médical, versé au dossier, est sans équivoque : « Je soussigné, docteur Christian F., certifie avoir donné des soins à M. Foggia depuis plus de vingt ans. A la suite de l’achat et de l’utilisation quotidienne d’un fauteuil Conforama, le 4 janvier 2008, il a présenté une détérioration de son état de santé : troubles cutanés, troubles sanguins graves. Cet état a conduit progressivement à son décès le 7 septembre 2008, après une courte hospitalisation à l’hôpital Ambroise-Paré de Marseille. »

Des enfants concernés

Une lettre de son fils Joseph évoque aussi « des douleurs très violentes chaque fois qu’il s’asseyait sur ce fauteuil ». Interrogé, pour un avis général sur le sujet, le dermatologue Christophe Le Coz nous précise : « Ces sachets antimoisissures, sur une personne fragile, peuvent provoquer un eczéma généralisé appelé érythrodermie. La fièvre et les pertes massives de protéines peuvent alors entraîner un décès », explique-t-il.

Dans l’épaisse pile de dossiers de plaignants constitués méticuleusement par Claudette Lemoine, les lésions sont en général moins graves, mais assez sérieuses. En plus des témoignages, désormais classiques, d’eczémas importants sur des adultes, on note pour la première fois des cas concernant des enfants.

Ainsi, Alexandre T., âgé de 13 ans, « présente depuis deux ans des bronchites asthmatiques qui sont devenues plus fréquentes », selon un rapport de la Caisse primaire d’assurance maladie de Rennes, datant du 5 novembre 2008, sur « les lésions susceptibles d’être en rapport avec les produits allergisants contenus dans le fauteuil ». Le médecin note aussi « une aggravation de la maladie asthmatique de Jocelyn, 7 ans », son frère.

« On a rejoint l’association pour comprendre ce qui s’est passé avec ces fauteuils », nous explique leur maman. « On demande le retrait des 47 000 sièges vendus et leur destruction, pour qu’ils n’aillent pas se retrouver chez Emmaüs, où ils pourraient contaminer des gens », demande la présidente de l’association des malades. Les pouvoirs publics ne semblent pas très offensifs sur ce sujet. Pourtant, une alerte venue d’Angleterre avait eu lieu dès octobre 2007 sur le réseau européen Rapex, signalant que de nombreux fauteuils chinois de marque Linkwise étaient contaminés au DMF. L’autocontrôle exigé sur les sociétés françaises n’a guère fonctionné. Aujourd’hui, l’affaire, touche le secteur de la chaussure, avec une présence avérée de DMF dans des bottes. Et demain ? « J’ai des clientes qui m’écrivent que leur soutien-gorge les brûle. Au début, j’en riais. Mais je ne sais pas ce qu’il faut en penser », conclut Claudette Lemoine. 

Le Parisien

Bas du formulaire
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Produits chinois - L’affaire des fauteuils toxiques de Conforama s’envenime

Christophe-Emmanuel Lucy, le lundi 24 novembre 2008 à 04:00 

lu 814 fois · aucun commentaire 

· 


Des dizaines de personnes souffrent d’allergies après l’achat de fauteuils fabriqués en Chine et vendus chez Conforama. Elles se mobilisent pour obtenir une indemnisation.
Samedi à Villeneuve d’Ascq (Nord), une soixantaine de victimes se sont réunies pour présenter leurs réclamations au secrétaire général de Conforama, Olivier Rigaudy, pour la première assemblée générale du collectif des victimes. Il y a 128 victimes connues. Mais elles sont certainement plus nombreuses. Près de 50.000 fauteuils de relaxation ont été vendus par le magasin depuis 2006.

Le problème vient de sachets antifongiques contenus dans les fauteuils. Ces sachets ont été fabriqués en Chine à base d’un produit interdit en Europe, le dimethyl fumerate. Cette substance a été rajoutée à trop forte dose par le constructeur LinkWise. Les produits concernés ont été retirés de la vente en juin à la suite de l’alerte d’un dermatologue. En juillet, Conforama a envoyé un courrier à ses clients pour les informer d’éventuels risques. « On a reçu un courrier de Conforama au début de l’été. Il disait qu’il pouvait y avoir un problème sur certains produits, mais sans préciser », affirme Jean-Charles Blanc, victime de ces allergies.

Un numéro vert a été mis à disposition des clients concernés. « Pour les fauteuils Relax de Conforama, ils ont donné un mauvais numéro vert. J’ai trouvé finalement le bon numéro, mais la ligne n’est ouverte que de 9 à 12 heures. Au bout de deux semaines, le 12 novembre, j’ai réussi à avoir un interlocuteur. Au téléphone, on m’a demandé : « Qu’est-ce que vous demandez ? » J’ai trouvé la question surprenante. J’ai demandé au moins le remplacement du fauteuil. »

Une substance dangereuse


La victime souffrait depuis le printemps de « démangeaisons sur le bassin », et sa compagne d’une « plaie purulente au niveau du coccyx ». Les symptômes liés au dimethyl fumerate sont nombreux : troubles respiratoires, allergies, brûlures, démangeaisons, eczéma…

Conforama assure faire tout son possible pour remédier à cette situation, malgré le grand nombre d’appels, de lettres et de demandes. « Je n’ai pas eu de nouvelles depuis début novembre », affirme Jean-Charles Blanc. « Je suis assisté par le collectif 60 millions de consommateurs dont je fais partie depuis quelques années. Il m’a conseillé d’envoyer un courrier recommandé. La lettre est partie le 20 novembre, j’attends une réponse »

Le magasin a décidé d’engager une procédure de contentieux contre le fabricant. Pour l’instant, une indemnisation de 300 à 2.000 euros a été proposée aux victimes.

Cette affaire s’ajoute à la liste des produits ayant été « rappelés » pour des raisons de sécurité ces derniers mois. A plusieurs reprises, les importations chinoises ont été montrées du doigt pour non-respect des normes de sécurité. Même si les contrôles sont de plus en plus stricts, la vigilance des consommateurs est sollicitée.






Conforama a vendu des canapés qui donnent de l'eczéma

Par LEXPRESS.fr, mis à jour le 17/09/2008 à 18:17 - publié le 17/09/2008

Quelque 400 clients de Conforama demandent à être dédommagés après avoir souffert d'eczéma. En cause: des fauteuils et canapés produits en Chine et commercialisés par l'enseigne. Une forte dose de produit anti-moisissure serait à l'origine des allergies. 

Le groupe d'ameublement Conforama a vendu depuis 2005 des fauteuils et canapés de relaxation susceptibles d'entraîner des réactions allergiques, a indiqué mercredi une porte-parole de la société, confirmant une information du Parisien.

Parmi ces fauteuils et canapés de relaxation, fabriqués en Chine, "il y a des lots qui ont contenu trop de sachets anti-moisissure. Chez certaines personnes, ils sont susceptibles d'entraîner des réactions allergiques", a expliqué Isabelle Hoppenot, directrice de la communication de l'enseigne.

Dix personnes hospitalisées

Conforama a déjà reçu 400 lettres de demande de dédommagement de clients, estimant souffrir d'eczéma à cause de ces fauteuils et canapés, a-t-elle précisé.

Conforama a demandé à ces clients de produire un certificat médical, attestant de leur état. Les demandes de dédommagement sont "en cours de traitement par les services juridiques de Conforama", a indiqué Isabelle Hoppenot.
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Conforama a retiré de la vente les canapés et fauteuils qui peuvent provoquer des allergies.

Le Parisien

Selon Le Parisien, une dizaine de personnes ayant acheté ces produits ont été hospitalisées dans un état sérieux, à la suite d'un eczéma. "A notre connaissance, il n'y a pas eu dix cas d'hospitalisation", a réagi la responsable de la communication du groupe.

Les fauteuils sont fabriqués par le groupe chinois Link Wise. Ce dernier a expliqué à Conforama avoir mis plusieurs sachets anti-moisissure, et non un seul, "à cause de la mousson et de la forte humidité de cette saison" en Chine, qui aurait pu abîmer les articles.

Les lots incriminés ont été retirés de la vente fin juin, à la suite de l'alerte d'un dermatologue, dont un des patients souffrait d'eczéma après avoir acheté un de ces fauteuils de relaxation, a indiqué Isabelle Hoppenot.

Le groupe n'a cependant procédé au rappel des produits. Il a adressé un courrier aux 38 000 clients qui ont acheté ces articles entre mars 2006 et juin 2008. Près de 800 personnes ont déjà procédé à un échange ou à un remboursement.

L'affaire des fauteuils qui grattent rebondit. On savait jusqu’à présent que le distributeur Conforama avait vendu en France des sièges provoquant des allergies importantes, en raison de la présence indue d’un produit antimoisissure qui s’est révélé toxique. Depuis cet été, la firme d’ameublement a reçu 400 lettres avec certificats médicaux à l’appui, et procédé à 1 000 échanges ou remboursements. 

Or, deux autres enseignes ont mis en rayon ces mêmes sièges : il s’agit de la Redoute et de la Maison de Valérie. « La Redoute a vendu 165 fauteuils-relax, et la Maison de Valérie en a commercialisé 90 », explique-t-on chez Redcats, la société-mère des deux firmes concernées.
Mais aucun message d’alerte n’a été diffusé sur les sites Internet des marques. « On a préféré contacter directement nos clients en leur envoyant à chacun une lettre, puis en les rappelant au téléphone pour leur proposer un remboursement. Un seul d’entre eux a envoyé un dossier médical », ajoute-t-on chez Redcats.

Un précédent en Grande-Bretagne

Depuis le début, une certaine discrétion semble de mise chez les distributeurs de meubles français sur ce sujet. Conforama n’a rendu publique cette affaire sur son site Internet que le 18 juillet, après des appels répétés d’un dermatologue qui avait fait le rapprochement entre les souffrances d’un de ses patients et le fongicide en question. Or, des centaines de plaintes pour le même motif avaient déjà été déposées en Grande-Bretagne, liées aux allergies provoquées par les sièges de l’importateur chinois Linkwise, et la presse s’en était fait l’écho. Du côté du groupe qui chapeaute Redcats, Pinault-Printemps-Redoute (PPR), on se défend d’avoir adopté une politique de l’autruche : « Dès que Conforama a fait remonter cet été ses informations évoquant un risque d’allergie avec certains fauteuils, PPR a veillé à informer ses enseignes dans l’ensemble du groupe. Les relations commerciales avec Linkwise ont été rompues », indique sa direction de la communication.
L’avocat Pascal Tillie, qui défend un collectif de 50 victimes, estime, lui, qu’il y a eu défaut d’information des consommateurs, et envisage une plainte pour tromperie. 

Le Parisien
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